
Quels principes éthiques guident l'utilisation de l'IA en entreprise
selon les lignes directrices européennes ?

Réponse courte

Les lignes directrices européennes pour une IA de confiance définissent sept exigences clés : supervision humaine,

robustesse technique, respect de la vie privée, transparence, diversité et non-discrimination, bien-être sociétal et

responsabilité. Ces principes, élaborés par le groupe d'experts de haut niveau (HLEG) de la Commission

européenne, constituent le socle éthique repris par l'AI Act.

Pour les employeurs luxembourgeois, ces principes se traduisent par des obligations concrètes : garantir une

intervention humaine effective, documenter les systèmes d'IA, prévenir les biais algorithmiques, informer les

salariés et mesurer l'impact sur le bien-être au travail. Ils complètent les obligations juridiques du RGPD et du Code

du travail en proposant un cadre éthique volontaire qui devient progressivement contraignant via l'AI Act.

Définition

Les principes éthiques européens pour l'IA sont un ensemble de lignes directrices publiées en 2019 par le

groupe d'experts de haut niveau sur l'intelligence artificielle (HLEG) mandaté par la Commission européenne. Ils

définissent les conditions d'une IA de confiance (trustworthy AI) qui doit être légale, éthique et robuste.

Ces principes ont directement inspiré l'élaboration de l'AI Act (Règlement UE 2024/1689) et constituent le cadre

de référence pour les entreprises souhaitant adopter une approche responsable de l'IA. Ils s'appliquent à tous les

secteurs et à toutes les tailles d'entreprise, avec une attention particulière pour les systèmes impactant les droits

fondamentaux des personnes.

Questions fréquentes

Comment garantir la transparence d'un système d'IA en entreprise ?

Il faut assurer la traçabilité des décisions, l'explicabilité des algorithmes et une communication claire aux personnes concernées. Le
RGPD (articles 13 et 14) renforce ces exigences sur l'information des salariés concernant les traitements.

Les principes éthiques du HLEG sont-ils contraignants ?

Ils constituent un cadre volontaire mais deviennent progressivement contraignants via l'AI Act. Leur adoption proactive permet d'anticiper
les obligations à venir et de renforcer la conformité globale au RGPD et à la Charte des droits fondamentaux de l'UE.

Qu'est-ce que l'outil ALTAI pour l'IA de confiance ?

ALTAI (Assessment List for Trustworthy AI) est un outil d'auto-évaluation publié par le HLEG. Il permet de mesurer la conformité de
chaque système d'IA aux sept exigences clés de l'IA de confiance, en impliquant les équipes techniques, RH et juridiques.

Que recouvre l'exigence de bien-être sociétal pour l'IA en entreprise ?

Cette exigence implique un impact positif sur la société, la durabilité environnementale et la contribution au bien-être au travail. Pour les
employeurs, cela se traduit par la vérification que l'IA ne dégrade pas les conditions de travail.
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Quel lien entre les principes du HLEG et l'AI Act ?

Les lignes directrices du HLEG (2019) ont directement inspiré l'AI Act (Règlement UE 2024/1689). Le considérant 27 fait explicitement
référence aux principes de l'IA de confiance, qui constituent le socle éthique repris dans le règlement.

Quels principes éthiques européens guident l'utilisation de l'IA en entreprise ?

Les sept exigences clés du HLEG sont : supervision humaine, robustesse technique, vie privée, transparence, diversité et non-
discrimination, bien-être sociétal et responsabilité. Elles ont été élaborées en 2019 par le groupe d'experts de la Commission
européenne.

Conditions d’exercice

Les sept exigences clés de l'IA de confiance s'appliquent à l'utilisation de l'IA en contexte professionnel.

Critère Détail

Supervision humaine
Les systèmes d'IA doivent permettre une intervention humaine effective ; capacité de

comprendre, contrôler et corriger les décisions algorithmiques

Robustesse et sécurité
Fiabilité technique, protection contre les cyberattaques, plan de secours en cas de

défaillance ; reproductibilité des résultats

Respect de la vie privée
Protection des données personnelles, minimisation, consentement éclairé ; conformité

RGPD intégrée dès la conception

Transparence
Traçabilité des décisions, explicabilité des algorithmes, communication claire aux

personnes concernées

Diversité et non-

discrimination

Prévention des biais, accessibilité, prise en compte de la diversité dans la conception et

l'évaluation des systèmes

Bien-être sociétal
Impact positif sur la société, durabilité environnementale, contribution au bien-être au

travail

Responsabilité
Mécanismes de reddition de comptes, auditabilité, signalement des impacts négatifs,

réparation des préjudices

Modalités pratiques

L'intégration des principes éthiques européens dans l'entreprise suit un processus structuré.
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Étape Détail

Auto-évaluation
Utiliser la liste d'évaluation ALTAI (Assessment List for Trustworthy AI) pour mesurer la

conformité de chaque système d'IA aux sept exigences

Politique interne
Traduire les principes en règles concrètes dans une charte IA d'entreprise adaptée au contexte

luxembourgeois

Formation Sensibiliser tous les utilisateurs d'IA aux principes éthiques et à leur application pratique

Gouvernance
Désigner un responsable éthique IA ou constituer un comité d'éthique incluant des

représentants des salariés

Audit
Évaluer périodiquement la conformité aux principes : tests de biais, vérification de la

transparence, mesure de l'impact sur le bien-être

Amélioration

continue

Intégrer les retours d'expérience, suivre les évolutions des lignes directrices et adapter les

pratiques

Pratiques et recommandations

Utiliser la liste ALTAI comme outil d'auto-évaluation pour chaque système d'IA déployé, en impliquant les équipes

techniques, RH et juridiques dans l'évaluation.

Articuler les principes éthiques avec les obligations légales pour créer un cadre cohérent qui anticipe les exigences

de l'AI Act et renforce la conformité globale.

Mesurer l'impact des systèmes d'IA sur le bien-être des salariés, car l'exigence de bien-être sociétal implique de

vérifier que l'IA ne dégrade pas les conditions de travail.

Communiquer les principes éthiques adoptés aux salariés, aux clients et aux partenaires pour renforcer la confiance

et valoriser l'engagement de l'entreprise.

Anticiper les évolutions réglementaires en adoptant dès maintenant les principes éthiques les plus exigeants, qui

deviendront progressivement contraignants via l'AI Act.
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Cadre juridique

Référence Objet

Lignes directrices éthiques pour une IA de confiance (HLEG,

2019)
Sept exigences clés pour une IA responsable

ALTAI (Assessment List for Trustworthy AI) Outil d'auto-évaluation de la conformité éthique

AI Act (UE 2024/1689)
Cadre réglementaire reprenant les principes

éthiques

AI Act - Considérant 27 Référence aux principes de l'IA de confiance

Charte des droits fondamentaux de l'UE
Dignité, liberté, égalité, solidarité, citoyenneté,

justice

RGPD
Protection des données personnelles et de la vie

privée

Art. L.251-1 Non-discrimination

Les principes éthiques européens constituent un cadre ambitieux qui va au-delà de la simple conformité juridique. Leur adoption

volontaire par les entreprises luxembourgeoises représente un avantage compétitif et une préparation efficace à l'entrée en vigueur

complète de l'AI Act.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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